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Les orientations du schéma directeur

Le schéma directeur a vocation à être

 un document-cadre
 Un document commun à l’ensemble des acteurs de la formation professionnelle dans

une perspective pluriannuelle.

Le schéma directeur se décline

 en axes stratégiques
 en actions prioritaires et structurantes.
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Les orientations du schéma directeur

5 axes stratégiques :

‐ Les axes représentent les grandes orientations stratégiques du schéma directeur qui
devront guider les politiques de formation mises en œuvre à tous les niveaux d’action
(administration centrale, opérateurs, services déconcentrés) sur l’ensemble de la période
2018-2020.

15 actions prioritaires et structurantes :

‐ Les actions prioritaires retenues dans le cadre  schéma directeur doivent permettre
d’accompagner les réformes engagées par le gouvernement dans le cadre de la démarche
« Action publique 2022 » et engager la modernisation et la transformation de l’appareil de
formation de l’Etat dans une logique de coopération et de mutualisation au niveau
interministériel.

‐ Ainsi, pour chaque action prioritaire, est désigné un ou plusieurs chefs de file au niveau
interministériel ainsi que, pour certaines actions, des porteurs ministériels.
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Les axes stratégiques du schéma directeur
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Axe I : LA TRANSFORMATION DE L'ACTION
PUBLIQUE
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Axe I : LA TRANSFORMATION DE L'ACTION
PUBLIQUE
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Structurer l’offre de formation pour accompagner collectivement les agents dans un contexte de transformation de l’action publique



Axe II : LA TRANSITION NUMERIQUE
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Axe II : LA TRANSITION NUMERIQUE
Utiliser le numérique comme levier de la transformation des administrations et de l’appareil de formation de l’État



Axe III. LA FONCTION MANAGÉRIALE
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Axe III. LA FONCTION MANAGÉRIALE
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Accompagner les encadrants dans la mise en œuvre des politiques publiques et l’exercice de leurs responsabilités managériales



Axe IV. LES TRANSITIONS PROFESSIONNELLES
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Axe IV. LES TRANSITIONS PROFESSIONNELLES

1/2
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Rendre l’agent pleinement acteur de son parcours professionnel, en renforçant l’individualisation dans les formations initiales
et l’accompagnement des projets d’évolution professionnelle



Axe IV. LES TRANSITIONS PROFESSIONNELLES

2/2

16

Rendre l’agent pleinement acteur de son parcours professionnel, en renforçant l’individualisation dans les formations initiales
et l’accompagnement des projets d’évolution professionnelle



Axe V. L’INTERMINISTERIALITE
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Axe V. L’INTERMINISTERIALITE
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Renforcer le pilotage de la politique de formation dans un souci de qualité et de performance, en développant les logiques de
coopération et de mutualisation
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Articulation Schéma directeur / Grand plan
d’investissement
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Dans son rapport remis en septembre 2017 au Premier ministre et
consacré au GPI, Monsieur Jean Pisani-Ferry :

 Définit deux priorités pour la formation des agents de l’Etat :

• le développement des compétences numériques des agents publics ;
• la modernisation du système de formation professionnelle et statutaire.

 Recommande qu’une partie des dépenses consacrées à la formation
professionnelle au sein de la fonction publique d’Etat soient dédiées à
ces priorités.



Articulation Schéma directeur / Grand plan
d’investissement

Le schéma directeur pour la formation professionnelle tout au long de la
vie reprend et décline les priorités du GPI dans les axes stratégiques et
les actions prioritaires.

Il est en outre prévu dans le cadre du GPI une exonération de régulation
budgétaire (autrement dit une exonération de mise en réserve) pour
les actions mises en œuvre par les ministères et leurs opérateurs dès
lors que ces actions déclineront les priorités du GPI et du schéma
directeur.
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